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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Nouméa, le 11 Août 2008 
A 08h30 

Redéploiement des employés de 
l’entreprise sous-traitante ETG : 

Goro Nickel informe de l’avancée de ses 
discussions.  

 
Goro Nickel souhaite apporter des précisions quant à sa relation contractuelle avec la société 
ETG et informer de l’avancée de ses discussions avec les salariés de celle-ci. 
 
La société ETG est une entreprise de terrassement sous-traitante de Goro Nickel dont la 
mission vient à terme, dans la perspective de l’achèvement du chantier de construction de 
l’usine du sud. 
 
Depuis le lundi 4 août dernier, à l’initiative de ses salariés, des camions de la société ETG sont 
immobilisés aux abords de l’immeuble Malawi à Nouméa, siège social de l’entreprise. 
 
Goro Nickel avait confié à la société ETG la réalisation de travaux de finition devant s’exécuter 
en deux séquences de 4 semaines chacune, sur une durée totale de deux mois. 
 
La première séquence n’ayant pas été menée à bien par l’entreprise dans le délai contractuel, 
Goro Nickel a consenti une prorogation de deux semaines en vue de parvenir à l’achèvement. 
 
La société ETG s’est finalement déclarée dans l’impossibilité d’assurer sa prestation dans ce 
délai, ni même dans le cadre d’une éventuelle nouvelle prolongation de deux semaines 
s’achevant le 14 août 2008. 
 
Elle a dés lors mis en demeure Goro Nickel de lui consentir une prorogation totale de 14,5 
mois. Cette demande n’étant pas conforme au contrat, a été rejetée par Goro Nickel. 
 
Dans le même temps, des salariés d’ETG se sont manifestés auprès de Goro Nickel afin 
d’obtenir un maintien de leurs emplois jusqu’à la fin de l’année.  
 
Bien que non liée contractuellement à ces salariés, Goro Nickel a accepté de dialoguer avec 
eux pour leur indiquer que dans le cadre de sa participation au dispositif PREGO, elle offrait 
aux salariés démobilisés par leur employeur une formation professionnelle adaptée en vue de 
leur permettre de continuer à occuper des emplois sur le chantier.  
 
Cette opportunité, dont le principe et les modalités ont été approuvés par les organisations 
syndicales représentatives, reste aujourd’hui ouverte. 
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